
Troisième séance du Mardi 27 mai 2008

Article 14

AVIS DU CONSEIL D’ETAT

M.     le président  . La parole est à M. Daniel Garrigue.

M.     Daniel Garrigue  .   Cette initiative me paraît dangereuse pour deux raisons. La première est que 
le Conseil d'État a également ses travers : l’histoire montre qu’il a émis des avis dont la portée, loin 
d’être purement juridique, était d’ordre politique.

M.     Jean-Christophe Lagarde  . Comme cela, on le saura !

M.     Daniel Garrigue  .   Le second danger, d’ordre plus général, serait de donner à des juridictions un 
rôle qui normalement n’est pas le leur en les incitant à empiéter sur le terrain politique alors qu’il 
leur revient de dire le droit ou d’apporter un conseil technique au Gouvernement dans l’élaboration 
des projets de lois. Nous avons trop tendance depuis quelque temps à donner aux juridictions la 
tentation de s’immiscer sur un terrain qui, je le répète, n’est pas le leur.

M.     le président.   Quel est l'avis de la commission sur l’amendement n° 204 ?

M.     Jean-Luc  Warsmann  ,   rapporteur.  Défavorable.  Si  je  comprends  l’objectif  initial  de 
l’amendement, je tiens d’abord à souligner qu’on ne peut pas comparer le nouvel avis facultatif qui 
sera demandé au Conseil d'État sur les propositions de loi avec l’avis que le Gouvernement lui 
demande et qu’il est obligé de rendre.

Ensuite, je crains que si l’avis est systématiquement rendu public, il ne se trouve vidé de toute 
substance et que les recommandations ne se fassent dès lors à l’oral. Ainsi, en voulant instaurer 
une transparence qui n’a pas fondamentalement lieu d’être, puisque le Conseil d'État intervient 
comme conseil du Gouvernement, nous raterons l’objectif que nous poursuivons. 

La commission n’a donc pas été convaincue par cet amendement.

M.     le président.   Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme     la garde des sceaux.   Défavorable. Les amendements nos 395 et 204 tendent à instaurer la 
publicité des avis du Conseil d'État. Or l’avis appartient à celui à qui il est rendu. Il faut donc laisser 
la liberté au destinataire de le rendre public ou non. Ainsi, chaque assemblée pourra rendre public 
l’avis du Conseil d'État quand elle le sollicitera. Le rapporteur a souligné avec raison qu’il valait 
mieux que le Gouvernement ne soit pas obligé de rendre publics ces avis car, si le Conseil d'État 
sait qu’ils le seront obligatoirement, il s’autocensurera.

M.     Jean-Luc Warsmann  ,   rapporteur. C’est logique !

Mme     la garde des sceaux.     L’avis deviendra dès lors moins, voire peu circonstancié, donc peu 
utilisable pour le Gouvernement et encore moins pour le Parlement.

M.     le président.     La parole est à M. Jean-Jacques Urvoas.

M.     Jean-Jacques Urvoas  . Je ne suis pas choqué par la demande de confidentialité des avis du 
Conseil d'État : je sais bien que les défenseurs de la transparence tous azimuts se plaignent du 
secret tandis que les partisans de l’efficacité ou ceux qui sont attachés à la liberté y sont plutôt 
favorables.
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La difficulté, c’est que les avis du Conseil d'État, théoriquement secrets, ne le sont pas dans la 
réalité  et  que  la  plupart  de  ceux  qui  s’y  intéressent  en  ont  communication.  Les  personnes 
auditionnées par la commission des lois sur le présent projet ont fait état à de multiples reprises de 
l’avis  du Conseil  d'État,  dont elles connaissaient  la teneur. Cette situation nourrit  des rumeurs 
stupides. Le plus simple est donc de rendre officiellement publics ces avis : la loyauté du débat 
politique y gagnera.

M.     le président.   Je mets aux voix l'amendement n° 395.

(L'amendement n'est pas adopté.)


